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Dénonciation spontanée 

La pratique actuelle, basée sur le montant de fortune déclaré pour 

déterminer le nombre d'année de rappel d'impôt (directive 2010) 

prendra fin au 31.12.2018. 

Dès cette date, les rappels d'impôts porteront sur 10 ans quel que 

soit le montant de la fortune nouvellement déclarée. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


